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OBSERVATIONS SOUMISES À LA COMMISSION À SA TRENTIÈME SESSION1 

Observations reçues en réponse à la lettre circulaire CL 2006/13-NMW : «Demande d’observations 
concernant les critères de qualité à visée sanitaire applicables à certaines substances dans la Norme 
Codex pour les eaux minérales naturelles (CODEX STAN 108 - 1981, Rev. 1-1997) » 

AUSTRALIE 

L’Australie a le plaisir de présenter les observations suivantes en réponse à la lettre circulaire 
CL 2006/13-NMW sur les critères de qualité à visée sanitaire applicables à certaines substances dans la 
Norme Codex pour les eaux minérales naturelles (Codex Stan 108 - 1981, Rev. 1-1997). 

a) La nécessité de procéder à l’amendement de la Section 3.2 de la Norme Codex pour les eaux 

minérales naturelles 

L’Australie soutient l’examen des divergences qui existent entre la Norme Codex et la troisième édition des 
Directives de qualité pour l’eau de boisson de l’OMS, notamment en ce qui concerne les paramètres liés à la 
santé. 

b) Quel amendement est jugé nécessaire? 

L’Australie soutient l’option ii), c’est-à-dire aligner, selon qu’il sera nécessaire, les limites maximales de la 
Section 3.2 de la Norme Codex sur les valeurs indiquées dans les directives de l’OMS. 

L’Australie estime que ces paramètres doivent tenir compte de l’objectif consistant à protéger la santé des 
consommateurs et à assurer des pratiques commerciales loyales pour les eaux minérales naturelles. Elle 
observe que les règlements nationaux pourraient différer des directives de l’OMS et de la norme Codex, du 
fait qu’ils seront établis sur la base des habitudes de consommation nationales et des facteurs de santé (par 
exemple, un niveau de protection approprié) qui pourraient ne pas être toujours applicables ou pertinents au 
niveau mondial2. 

                                                 
1 Publié précédemment dans l’ALINORM 07/30/9D et l’ALINORM 07/30/9D-Add.1. 
2 Se réfère au Manuel de procédure du Codex, quinzième édition, page 160. 
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BRÉSIL 

Le Brésil salue l’occasion qui lui est offerte de présenter ses observations sur la lettre circulaire 
CL 2006/13-NMW.  

Il présente des suggestions pour les contaminants: antimoine, cuivre, manganèse et nitrite, considérant que 
les valeurs proposées par l’Organisation mondiale de la santé – OMS sont différentes des limites établies 
dans la norme CODEX STAN 108-1981, Rev.1-1997, amendée in 2001 – NORME CODEX POUR LES 
EAUX MINÉRALES NATURELLES:  

1. Antimoine – Le Brésil accepte la valeur proposée par l’OMS de 0,02 mg/l.  

Justification: 
Les études de l’OMS font ressortir que le risque toxicologique survient par inhalation et non par ingestion 
orale.  

2. Cuivre – Le Brésil propose l’adoption de 2 mg/l fixée par l’OMS.  

Justification:  
Au Brésil, il n’y a pas de données concernant le cuivre dans les eaux minérales naturelles considérant le 
niveau toxicologique qui représente un risque pour la santé. Habituellement, le cuivre est présent dans l’eau 
de distribution, qui provient principalement des systèmes de distribution. 

3. Manganèse – Le Brésil propose de conserver la valeur de 0,4 mg/l fixée par l’OMS.  

Justification: 
Au Brésil, il n’y a pas de données concernant ce contaminant dans les eaux minérales naturelles considérant 
le niveau toxicologique qui représente un risque pour la santé. L’OMS fait valoir que le risque toxicologique 
survient par inhalation et non par ingestion orale.  

4. Nitrite – nous proposons la valeur de 0,1 mg/l établie par la Directive 2003/40/EC de la Commission du 
16 mai 2003 fixant la liste, les limites de concentration et les mentions d’étiquetage pour les constituants des 
eaux minérales naturelles, ainsi que les conditions d’utilisation de l’air enrichi en ozone pour le traitement 
des eaux minérales naturelles et des eaux de source. 

Justification:  
Considérant: i) que la limite fixée par l’OMS se réfère à de l’eau traitée provenant de systèmes de 
distribution et non pas à l’eau minérale naturelle non traitée, dont les origines et les consommations sont 
différentes; ii) la présence de nitrite comme indicateur de matière organique; iii) la nécessité d’établir des 
valeurs maximales étant donné que la dose journalière acceptable de nitrite peut dépasser la consommation 
d’autres aliments; le Brésil propose l’adoption de 0,1 mg/l pour le nitrite fixée par la Communauté 
européenne.  

NOTES  

1 – Le Brésil propose de conserver les avertissements recommandés par le CODEX modifiant la valeur de 
2 mg/l à 1,5 mg/l avec le libellé suivant: 

Lorsque le produit contient plus de 1 mg/l de fluorure, l’expression ci-après doit figurer sur l’étiquette 

où elle fera partie de la dénomination ou bien sera placée à proximité de celle-ci ou encore apparaîtra 

en un endroit visible: « contient du fluorure ». La phrase suivante figurera en outre sur l’étiquette si le 

produit contient plus de 1,5 mg/l de fluorure: « Ce produit ne convient pas aux nourrissons ni aux 

enfants de moins de sept ans ». 

Justification: Considérant que l’OMS a fixé la limite maximale de 1,5 mg/l pour le fluor et que la norme 
CODEX STAN 108-1981, Rev.1-1997, amendée en 2001, ne recommande pas de valeur maximale pour 
cette substance; au contraire, elle propose seulement des avertissements concernant l’étiquetage des produits 
contenant du fluor. En outre, considérant que le fluor est présent à l’état naturel dans l’eau minérale et que sa 
présence dans l’eau de distribution est due principalement au fait qu’il y a été ajouté. 

CANADA 

Le Canada a réexaminé la Norme Codex pour les eaux minérales naturelles à la lumière de la troisième 
édition des Directives de qualité pour l’eau de boisson de l’OMS. Nous observons qu’il y a deux phrases où 
la norme Codex ne répond pas aux concentrations recommandées par les directives de l’OMS concernant la 
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santé et la sécurité sanitaire; en particulier, les concentrations pour le borate (5 ppm contre 0,5 ppm) et le 
manganèse (0,5 ppm contre 0,4 ppm). Les deux normes internationales sont donc incompatibles. 

Néanmoins, il faudrait reconnaître que les Directives de l’OMS s’appliquent à « l’eau de boisson » tandis 
que la norme Codex s’applique à un type d’eau particulier, l’eau minérale naturelle. Ceci étant, les habitudes 
de consommation des deux différents types d’eau pourraient différer sensiblement. Nous considérons 
cependant qu’une révision de la Norme Codex pour les eaux minérales naturelles, compte tenu des 
Directives de l’OMS, est justifiée. 

COSTA RICA 

Le Costa Rica salue l’occasion qui lui est offerte de formuler des observations sur les critères de qualité à 
visée sanitaire applicables à certaines substances dans la Norme Codex pour les eaux minérales naturelles 
(CODEX STAN 108 - 1981, Rev. 1-1997). 

Ses principaux producteurs d’eau en bouteilles suivent les spécifications concernant les eaux naturelles de 
l’IBWA (International Bottled Water Association). En ce qui concerne la consultation du Comité du Codex 
sur le borate, l’antimoine, le cuivre, le nitrite et le manganèse, il spécifie ce qui suit:  

1. Borate  

Le Codex fixe à 5 mg/l la limite contre la limite de l’OMS de 0,5 mg/l. La limite maximale autorisée 
pour B est 0,3 mg/l conformément à la recommandation de l’IBWA émise en 2000. La limite maximale 
pour le borate serait donc de 1,5 mg/l, ce qui signifie que la limite du Codex est trop élevée. Nous 
appuyons la proposition de l’OMS de 0,5 mg/l, ou le rétablissement de 1,5 mg/l pour le borate ou 
0,3 mg/l pour le bore.  

2. Antimoine  

Le Codex a une limite de 0,005 mg/l tandis que celle de l’OMS est de 0,02 mg/l. L’ICBWA autorise une 
limite maximale de 0,006 mg/l, aussi soutenons-nous la proposition du Codex. 

3. Cuivre  

Le Codex établit une limite de 1,0 mg/l tandis que la limite de l’OMS est de 2,0 mg/l. L’ICBWA autorise 
une concentration maximale de 1 mg/l, aussi soutenons-nous la proposition du Codex.  

4. Manganèse  

Le Codex a une limite de 0,5 mg/l et celle de l’OMS est de 0,4 mg/l. L’ICBWA autorise une limite 
maximale de 0,05 mg/l, aussi proposons-nous une révision de l’information analytique sous-tendant 
les valeurs établies.  

5. Nitrite 

Nous considérons que « l’exposition à court terme » ne s’applique pas à l’eau de boisson, c’est pourquoi 
nous rejetons la proposition de l’OMS et appuyons la proposition du Codex. 

COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 

La Communauté européenne (CE) se réjouit de l’occasion qui lui est donnée de répondre à la demande 
d’observations formulée par la Commission du Codex Alimentarius (CL 2006/13-NMW) concernant la 
révision de la Section 3.2 « Critères de qualité à visée sanitaire applicables à certaines substances » de la 
Norme Codex pour les eaux minérales naturelles (Codex STAN 108-1981, Rev. 1-1997). 

a. La nécessité de procéder à un amendement de la Section 3.2 de la Norme Codex pour les eaux 
minérales naturelles compte tenu des différences qui existent entre la norme Codex et les directives de 
l’OMS. 

La CE convient que les nouvelles directives de qualité pour l’eau de boisson de l’OMS en ce qui concerne 
les critères de qualité à visée sanitaire applicables à certaines substances doivent être prises en considération 
en vue d’une révision éventuelle de la Section 3.2 de la norme Codex susmentionnée. La CE souhaite 
garantir un niveau élevé de protection des consommateurs et a fixé dans sa législation des valeurs maximales 
pour ces substances. 
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Cependant, aux fins de la révision de ces valeurs maximales, il convient également de tenir compte des 
caractéristiques spécifiques des eaux minérales naturelles au regard de leur origine souterraine, de 
l’obligation de protéger les sources contre toute contamination environnementale, des données relatives à la 
consommation personnelle et des contraintes technologiques particulières résultant de l’interdiction des 
traitements (autres que la filtration) visant à éliminer ces substances. 

b. Quel amendement est jugé nécessaire et le choix entre la référence directe aux directives de l’OMS 
et la révision des limites maximales de la Section 3.2 au cas par cas. 

Il est à noter que l’alignement des critères de qualité à visée sanitaire de la Section 3.2 sur les directives de 
l’OMS conduirait simultanément à la réduction des valeurs maximales applicables au bore, au fluorure et au 
manganèse et à l’augmentation de celles applicables à l’antimoine, au cuivre et aux nitrites.  

Si la limite applicable au bore est réduite de 5 mg/l à 0,5 mg/l, un nombre important d’eaux minérales 
naturelles de l’Union européenne dont la teneur en bore se situe entre 0,5 et 2 mg/l pourraient être 
confrontées à de graves difficultés d’accès au marché. 

Comme indiqué dans les directives de l’OMS, il ne faut pas oublier que cette valeur de 0,5 mg/l n’est que 
provisoire en raison des difficultés techniques rencontrées pour éliminer le bore de l’eau potable.  

L’augmentation des teneurs maximales en nitrites, en cuivre et en antimoine semble contradictoire avec 
l’exigence relative à la protection des sources contre toute contamination environnementale, qui constitue 
l’une des caractéristiques spécifiques des eaux minérales naturelles. 

En conclusion, si une révision de la Section 3.2 est jugée nécessaire, la CE estime qu’une référence directe 
aux directives de l’OMS ne constitue pas une solution appropriée. 

Par conséquent, la CE est favorable à la deuxième solution ii) proposée au paragraphe 4 de la lettre circulaire 
CL 2006/13-NMW qui consiste à aligner, au besoin, les limites maximales de la Section 3.2 sur les valeurs 
mentionnées dans l’édition 2004 des directives de l’OMS, en examinant chacune des substances visées dans 
la Section 3.2 de la norme Codex STAN 108-1981 séparément et en décidant au cas par cas. 

MEXIQUE  

Nous fondant sur le fait que les eaux minérales ne font l’objet d’aucun traitement visant à réduire les 
quantités de métaux présentes et faisant directement référence aux directives de l’OMS, nous sommes 
favorables au remplacement de l’actuelle Section 3.2 de la Norme Codex par le texte de la Section 3.2.1 de la 
Norme générale Codex pour les eaux potables (à savoir une référence explicite aux Directives de l’OMS), 
avec tous les éléments de ces critères indicatifs de qualité; et ce afin de s’assurer qu’il ne soit pas nécessaire 
de réviser la norme du Codex chaque fois que ces Directives sont mises à jour. 

Nous vous demandons également, dans le même ordre d’idée, de bien vouloir examiner la Norme générale 
Codex pour les eaux potables en bouteille/conditionnées (autres que les eaux minérales naturelles) (CODEX 
STAN 227-2001) afin de la réviser et d’étudier la possibilité de fusionner ces deux normes (celle sur les eaux 
potables et celle sur les eaux minérales), étant donné que les deux textes présentent les mêmes 
caractéristiques, à l’exception de la partie relative aux critères spécifiques de chaque produit. 

NORVÈGE 

La nécessité d’harmoniser la norme CODEX STAN 108 avec la directive de l’OMS n’est pas considérée 
capitale car il s’agit de petites différences et le problème peut être réglé au plan national. Les différences ne 
sont pas nécessairement un problème lié à la santé même si la consommation d’eau minérale a augmenté 
aussi en Norvège. Néanmoins, la consommation et le commerce accrus des eaux minérales peuvent être un 
argument pour harmoniser les deux normes. Aux fins de cette harmonisation, différentes approches sont 
disponibles concernant les concentrations maximales dans la norme; par exemple, pour le fluor, la norme 
CODEX STAN 108 ne fixe pas de limite maximale mais elle prévoit une étiquette de mise en garde 
concernant les enfants. La directive de l’OMS fixe une limite maximale mais une note de bas de page 
indique que des limites devraient être fixées au niveau national lorsque les apports de fluor provenant 
d’autres sources sont connus. Il y a des divergences concernant la gestion des risques potentiels entre les 
deux normes et cela ressort clairement concernant le fluor. La Norvège a adopté une politique selon laquelle 
toutes les denrées alimentaires devraient être sans danger et les étiquettes de mise en garde devraient être 
évitées. 
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À la demande de la Commission UE, l’EFSA a procédé récemment à une évaluation des risques concernant 
l’eau minérale naturelle et ses teneurs en bore et en fluor. L’EFSA a conclu que les enfants de 1 à 14 ans sont 
mieux protégés lorsque la limite maximale indiquée dans la directive de l’OMS concernant le fluor est 
appliquée. Pour le bore, la protection des enfants a été accrue avec une limite maximale se situant entre la 
norme CODEX STAN 108 et la directive de l’OMS. 

La priorité concernant la révision de la norme CODEX STAN 108 devrait être d’ajuster les concentrations 
maximales pour le fluor et le bore. Il y a de nouvelles évaluations des risques pour ces deux substances et 
une harmonisation permettrait de réduire sensiblement les différences entre la norme et la directive de 
l’OMS. 

PARAGUAY 

Généralités  

La lettre circulaire demandait a) des observations sur la nécessité de procéder à l’amendement de la 
Section 3.2 de la Norme Codex sur les eaux minérales naturelles compte tenu des divergences entre la 
Norme Codex et les directives de l’OMS et b) une indication des amendements jugés nécessaires. Il y avait 
deux options possibles, entre autres i) et ii). 

Réponse aux deux questions posées  

a) Le PARAGUAY estime qu’il est nécessaire d’amender la Section 3.2 de la Norme Codex 
STAN 108-1981, Rev. 1-1997, compte tenu des divergences qui existent entre cette norme et les 
directives OMS. 

b) Il suggère l’option ii): « aligner, selon qu’il conviendra, les concentrations maximales de la 
Section 3.2 sur celles figurant dans la troisième édition des Directives de l’OMS ». 

Justification: 

Le PARAGUAY considère qu’il est nécessaire d’amender la Section 3.2 de la Norme CODEX 
STAN 108-1981, Rev. 1-1997, comme il est déclaré ci-dessus, du fait que les normes et les limites doivent 
être constamment mises à jour, en particulier compte tenu de la révision récente des directives de l’OMS 
après de laborieuses recherches de la part de cette Organisation. Nous proposons l’option ii) car nous 
croyons que l’alignement des valeurs dans la norme facilitera l’emploi de la norme et évitera le recours à un 
document différent. 

PÉROU 

COMPARAISON ENTRE LES LIMITES APPLICABLES AUX SUBSTANCES DE LA NORME 
CODEX POUR LES EAUX MINÉRALES NATURELLES (CODEX STAN 108-1981, REV. 1-1997, 
AMENDÉE EN 2001) ET LES DIRECTIVES DE QUALITÉ POUR L’EAU DE BOISSON DE L’OMS 
(TROISIÈME ÉDITION) 

a. SUBSTANCE:  Antimoine 

LIMITE MAXIMALE  
 AUTORISÉE   0,02 mg/l 

Le Pérou appuie la limite maximale autorisée par l’OMS pour la raison suivante: limite de 
détection. 

b. SUBSTANCE:  Borate 

LIMITE MAXIMALE  
AUTORISÉE:   0,05 mg/l exprimée en bore 

Le Pérou appuie la limite maximale autorisée par l’OMS du fait que ce chiffre correspond à la 
limite proposée par le projet de normes sanitaires péruviennes.  

c. SUBSTANCE:  Cuivre 

LIMITE MAXIMALE 
AUTORISÉE:  2,0 mg/l  
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Le Pérou appuie la limite maximale autorisée de l’OMS car elle correspond à la limite proposée 
dans le projet de normes sanitaires péruviennes. 

d. SUBSTANCE:  Manganèse 

LIMITE MAXIMALE  
AUTORISÉE:   0,4 mg/l  

Le Pérou soutient la limite maximale autorisée de l’OMS car elle correspond à la limite 
proposée dans le projet de normes sanitaires péruviennes. 

e. SUBSTANCE:  Nitrite 

LIMITE MAXIMALE  
AUTORISÉE:   3 en tant que NO2 (exposition à court terme) 
    0,2 (P) (exposition à long terme) 

Le Pérou manque d’informations et s’abstient donc pour des raisons de forme. 

ÉTATS-UNIS 

Les États-unis ont formulé les observations suivantes concernant la lettre circulaire CL 2006/13-NMW, 
critères de qualité à visée sanitaire applicables à certaines substances de la Norme Codex pour les eaux 
minérales naturelles (CODEX STAN 108 -1981, Rev. 1-1997). 

Le document CL 2006/13-NMW propose de mettre à jour les directives relatives à la santé dans la 
Section 3.2 de la Norme Codex sur les eaux minérales naturelles afin de les aligner sur les révisions de la 
troisième édition des Directives pour l’eau de boisson de l’Organisation mondiale de la santé (OMS). Les 
options mentionnées comprennent: a) remplacer la Section 3.2 par un libellé renvoyant directement aux 
Directives de l’OMS pour l’eau de boisson, comme il est mentionné à la Section 3.2.1 de la Norme générale 
Codex pour les eaux potables en bouteilles/conditionnées, et b) mettre à jour les valeurs individuelles qui 
sont devenues obsolètes après la publication de la troisième édition des Directives de l’OMS pour l’eau de 
boisson.  

Les États-Unis soutiennent la proposition visant à remplacer la Section 3.2 par le libellé de la Section 3.2.1 
de la Norme générale Codex pour les eaux potables en bouteilles/conditionnées, se référant directement aux 
Directives de l’OMS pour l’eau de boisson. Les États-Unis recommandent que le libellé de substitution soit 
très spécifique en renvoyant aux « normes chimiques et radiologiques » afin d’éviter une référence aux 
normes microbiologiques.  

Les États-Unis observent que leurs propres normes liées à la santé pour les eaux en bouteilles/conditionnées 
et les eaux minérales ne sont pas identiques aux normes de l’OMS, et qu’ils peuvent appuyer des normes 
intérieures différentes pour protéger la santé des consommateurs américains. Néanmoins, une référence aux 
directives de l’OMS présente l’avantage de garantir que les limites liées à des facteurs santé protègent autant 
les eaux minérales naturelles que les autres types d’eau potable en bouteilles/conditionnées. Utiliser une 
référence directe simplifiera aussi le travail du Comité du fait qu’il ne sera plus nécessaire de débattre de 
normes individuelles. Les États-Unis notent que l’adoption d’une référence directe n’empêchera pas que des 
pays pourront soulever des objections pour une limite particulière liée à des facteurs santé, si des questions 
se posent pour de nouvelles limites dans l’avenir. 

Au cas où il y aurait un intérêt à mettre à jour des valeurs plutôt qu’à utiliser une référence directe, les 
États-Unis notent que les valeurs pour le mercure (0,001 mg/l) et le nickel (0,02 mg/l) citées dans le tableau 
de comparaison de la lettre circulaire CL 2006/13-NMW ne correspondent pas aux valeurs mises à jour 
figurant dans les directives de l’OMS pour l’eau de boisson, troisième édition 
(http://www.who.int/water_sanitation_health/dwq/gdwq0506_ann4.pdf), à savoir 0,006 mg/l pour le mercure 
et 0,07 mg/l pour le nickel. 

VIET NAM 

En tant que producteur d’eaux en bouteilles, y compris d’eaux minérales naturelles, nous souhaiterions 
répondre à la lettre circulaire du Codex Alimentarius CL 2006/13-NMW demandant des observations sur la 
proposition d’aligner les limites pour certaines substances dans la Norme Codex pour les eaux minérales 
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naturelles, STAN 108 – 1981, Rev. 1-1997, sur les valeurs indiquées dans les Directives de qualité pour l’eau 

de boisson de l’OMS. 

Nous appuyons les changements fondés sur des progrès dans les connaissances scientifiques et les 
technologies alimentaires pouvant protéger la santé des consommateurs. Néanmoins, il est essentiel que les 
révisions de la Norme Codex pour les eaux minérales naturelles tiennent compte de la spécificité des eaux 
minérales naturelles et des traitements qui sont technologiquement possibles et autorisés actuellement dans 
cette norme.  

Pour les raisons ci-après, il n’est pas possible d’aligner directement les limites pour certaines substances, 
c’est-à-dire le bore et le fluorure, dans la Norme pour les eaux minérales naturelles avec celles des 
Directives de l’OMS comme cela a été fait pour la Norme générale Codex pour les eaux potables en 

bouteilles/conditionnées (autres que les eaux minérales naturelles), Codex STAN 227-2001. 

Les limites établies dans les Directives OMS, et utilisées dans la Norme pour les eaux potables en bouteilles/ 

conditionnées (autres que les eaux minérales naturelles) peuvent être atteintes grâce aux traitements tels que 
l’osmose inversée qui élimine la majorité des substances chimiques de l’eau. Les eaux minérales naturelles 
ne peuvent être traitées de cette manière et seule une séparation sélective de certaines substances, par 
exemple le fer, le manganèse, le soufre et l’arsenic, est techniquement faisable et actuellement autorisée dans 
la Norme pour les eaux minérales naturelles.  

Pour le bore, la Norme pour les eaux minérales naturelles fixe actuellement une limite de 5 mg/l alors que 
l’OMS a établi une valeur guide provisoire de 0,5 mg/l. Une concentration de 0,5 mg/l est atteinte pour les 
eaux de boisson moyennant le système à osmose inversée mais, même avec cette technique, l’OMS reconnaît 
que dans les zones où il y a de fortes concentrations de bore à l’état naturel, cette limite sera difficile à 
atteindre.  

Pour les eaux minérales naturelles, l’osmose inversée n’est pas un traitement autorisé et actuellement il n’y a 
pas de technique disponible pour éliminer le bore. Ainsi, il est impossible de parvenir à une limite de 
0,5 mg/l pour les eaux minérales naturelles provenant de zones présentant de fortes concentrations de bore à 
l’état naturel. 

Du point de vue de la sécurité, les limites fixées dans plusieurs pays montrent qu’il n’y a pas de consensus 
quant à la concentration de bore dans l’eau de boisson considérée sans danger3.  

Concernant le fluorure, différentes approches sont adoptées dans les Directives de l’OMS qui établissent une 
limite maximale de 1,5 mg/l et dans la Norme Codex pour les eaux minérales naturelles qui n’impose pas de 
limite maximale mais une mention d’étiquetage obligatoire pour une teneur supérieure à 1 mg/l pour une 
meilleure information du consommateur concernant la composition du produit. 

Quant au bore, il est difficile d’adopter une limite plus stricte pour une substance chimique dans les eaux 
minérales naturelles lorsqu’aucune procédure sélective d’élimination n’est technologiquement disponible ni 
autorisée par la Norme Codex pour les eaux minérales naturelles.  

Alors que la lettre circulaire CL 2006/13-NMW a ouvert le débat sur un aspect de la Norme pour les eaux 

minérales naturelles, nous souhaiterions proposer pour examen une révision et une fusion des deux normes 
Codex sur les eaux4 pour aboutir à une seule norme pour toutes les eaux conditionnées. Certaines spécificités 
pour les eaux minérales naturelles devraient être incluses mais une seule norme permettrait de rationaliser le 
système actuel constitué de deux normes. Cette fusion aiderait à assurer la sécurité des consommateurs en 
tenant compte des progrès dans les pratiques d’hygiène et les technologies disponibles pour toutes les eaux 
en bouteilles.  

                                                 
3 Les limites établies pour le bore dans l’eau de boisson par plusieurs pays: Union européenne Directive 98/83/EC – 1,0 mg/l, 
Australie Australian Drinking Water Guidelines, 2004 – concentration guide de 4 mg/l, USA 21 CFR 165.110 spécifications pour 
l’eau en bouteille, et les normes EPA pour l’eau de boisson ne comprennent pas de limite pour le bore. 
4 Norme pour les eaux minérales naturelles, STAN 108-1981, Rev.1-1997, Norme pour les eaux potables en 
bouteilles/conditionnées (autres que les eaux minérales naturelles), STAN 227-2001. 
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Il serait bon en même temps de réviser les deux Codes d’usages en matière d’hygiène5 pour les eaux et d’en 
faire un seul document. 

ICBA 

L’ « International Council of Beverages Associations » (ICBA) – Conseil international des associations des 
producteurs de boissons – est une organisation non gouvernementale qui représente les intérêts du secteur 
des boissons non alcoolisées au plan mondial. Les membres de l’ICBA sont présents dans plus de 200 pays 
et produisent, distribuent et vendent un grand nombre de boissons à base d’eau, notamment des sodas 
additionnés de carbone et de boissons non gazeuses comme les jus de fruits, les eaux en bouteilles et les thés 
et cafés prêts à consommer. L’ICBA se félicite de pouvoir présenter ses observations en réponse à la 
demande d’informations sur les critères de qualité à visée sanitaire applicables à certaines substances dans la 
Norme Codex pour les eaux minérales naturelles (CODEX STAN 108-1981, Rev. 1-1997). 

a) La nécessité de procéder à un amendement de la Section 3.2 de la Norme Codex pour les eaux 
minérales naturelles 

L’ICBA estime qu’il est nécessaire d’aborder les divergences qui existent entre la Norme Codex et les 
directives de l’OMS, en particulier concernant les paramètres liés à la santé. 

b) Quel amendement est jugé nécessaire? 

i) Remplacer la Section 3.2 actuelle de la Norme Codex par le texte qui figure à la Section 3.2.1 de 
la Norme générale Codex pour les eaux potables en bouteilles/conditionnées (c’est-à-dire une 
référence directe aux directives de l’OMS). 

L’ICBA ne soutient pas cette option en raison de la nature spéciale des eaux minérales naturelles. 

ii) Aligner, selon les besoins, les limites maximales de la Section 3.2 sur les valeurs indiquées dans 
la troisième édition des directives de l’OMS. 

L’ICBA serait prête à appuyer cette option mais elle estime qu’il faut d’abord procéder à un examen 
minutieux pour évaluer si les valeurs guides de l’OMS pour ces paramètres peuvent être appliquées aux eaux 
minérales naturelles. Les teneurs en certaines substances pourraient être plus élevées à l’état naturel dans ces 
eaux et des dérogations pourraient être nécessaires étant donné qu’il n’existe aucun traitement approuvé pour 
certaines d’entre elles, comme le bore et le fluorure. Des traitements approuvés et autorisés doivent être 
disponibles pour répondre à la norme avant qu’elle ne soit adoptée.  

Nous notons également que la valeur guide de la directive OMS pour le nitrite (0,2 mg/l pour une exposition 
à long terme) est dix fois plus élevée que la valeur retenue dans la norme Codex (0,02 mg/l). Le nitrite peut 
aussi être présent à l’état naturel. Nous suggérons d’envisager de définir des limites maximales liées à des 
facteurs santé et de les séparer des indicateurs de qualité. Les limites liées à des facteurs santé devraient, en 
principe, être proches des valeurs guides de l’OMS, mais il faut tenir dûment compte des différences entre 
les ingestions d’eau de boisson et celles d’eau minérale naturelle. 

ICBWA 

L ’ « International Council of Bottled Water Association » (ICBWA) – Conseil international des 
associations de producteurs d’eau en bouteilles – se félicite de pouvoir présenter ses observations 
préliminaires en réponse à la demande de mai 2006 de commenter les critères de qualité à visée sanitaire 
applicables à certaines substances dans la Norme Codex pour les eaux minérales naturelles. 

L’ICBWA est la Fédération mondiale des associations de producteurs d’eau en bouteilles. Elle est 
composée aujourd’hui de six « Associations régionales », représentant chacune un territoire géographique. 
Les membres de l’ICBWA représentent 1 567 sociétés dispersées dans le monde. 

• ABWA 
Associations de l’Asie et du Moyen-Orient de producteurs d’eau en 
bouteilles (Asie) 

• ABWI Institut australasien des eaux en bouteilles 
                                                 
5 Code d’usages international recommandé en matière d’hygiène pour le captage, l’exploitation et la commercialisation 
des eaux minérales naturelles, CAC/RCP 33-1985. Code d’usages en matière d’hygiène pour les eaux potables en 
bouteilles/conditionnées (autres que les eaux minérales naturelles), CAC/RCP 48-2001. 
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(Australie/Nouvelle-Zélande) 

• EFBWA et EBWA 
ensemble représentent 
l’Europe 

Fédération européenne des producteurs d’eau en bouteilles et 
Association européenne des producteurs d’eau en bouteilles 
(Europe) 

• IBWA 
Association internationale des producteurs d’eau en bouteilles 
(États-Unis) 

• LABWA 
Association latino-américaine de producteurs d’eau en bouteilles 
(Amérique latine) 

Les membres de l’ICBWA ont pour mission de « renforcer ultérieurement et de promouvoir l’industrie 
mondiale des eaux en bouteilles en respectant les normes internationales rigoureuses de qualité du produit 
en facilitant la connaissance et en fournissant un flux d’informations concernant l’industrie des eaux en 
bouteilles, parmi ses membres, les organisations internationales et les parties prenantes. »   

L’ICBWA souhaite féliciter le Secrétaire de la Commission du Codex Alimentarius pour avoir demandé 
des observations sur cette question. 

1 – Pour ce qui concerne les critères de qualité à visée sanitaire, l’ICBWA préfère un examen attentif des 
types de conditions et de limites spéciales qui pourraient être applicables aux eaux minérales naturelles. 

Si l’ICBWA reconnaît que le moment est venu d’aligner selon qu’il conviendra les critères de 
qualité à visée sanitaire applicables aux eaux minérales naturelles sur les valeurs indiquées dans 
les directives de l’OMS pour l’eau de boisson, elle estime qu’il est particulièrement important 
d’examiner attentivement chaque substance au cas par cas, en tenant dûment compte du fait que le 
niveau de consommation des eaux minérales naturelles pourrait ne pas être nécessairement 
toujours équivalent à celui de l’eau de boisson. Il est possible que dans certains cas, le critère de 
qualité à visée sanitaire pour une substance donnée puisse être plus élevé pour les eaux minérales 
naturelles que pour l’eau de boisson. 

En outre, il est important de noter la spécificité de l’eau minérale naturelle, caractérisée par sa 
composition en minéraux constante et spécifique, qui reflète la géologie spécifique naturelle de 
l’aquifère d’où provient l’eau captée. 

Par conséquent, il est important que dans la nouvelle norme mise à jour, les eaux minérales 
naturelles bénéficient de dérogations spéciales par rapport aux valeurs indiquées dans les 
directives de l’OMS pour l’eau de boisson, dérogations fondées sur des données scientifiques 
claires et solides, y compris, mais pas nécessairement, des habitudes de consommation 
spécifiques. Les cas particuliers et les types de dérogations acceptables pour les eaux minérales 
naturelles devront être examinés et approuvés par le Comité du Codex. 

2 – Selon l’ICBWA, le moment pourrait être venu d’insérer la norme pour les eaux minérales du Codex 
dans la Norme générale pour les eaux potables en bouteilles/conditionnées. 

La section Historique de la lettre circulaire de mai 2006 suggère un manque apparent de cohérence 
entre la Norme Codex pour les eaux minérales naturelles (CODEX STAN 108-1981) et la Norme 
générale pour les eaux potables en bouteilles/conditionnées (autres que les eaux minérales 
naturelles) (CODEX STAN 227-2001), pour ce qui concerne les critères de qualité à visée 
sanitaire. Afin de répondre à cette observation, l’ICBWA suggère que les deux normes soient 
fusionnées en une seule Norme générale pour les eaux potables en bouteilles/conditionnées. 

L’ICBWA estime que l’inclusion des eaux minérales naturelles dans la Norme générale pour les 
eaux de boisson en bouteilles/conditionnées: 

a) faciliterait l’emploi des normes; et 

b) répondrait à l’objectif de réduire le nombre de normes au sein du Codex. 

3 – Codes d’hygiène 
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En outre, sur un sujet distinct mais connexe, la fusion des normes donne l’occasion d’envisager le 
regroupement des codes d’usages en matière d’hygiène actuels applicables tant aux eaux potables 
en bouteilles/conditionnées qu’aux eaux minérales naturelles, à savoir: 

� Le Code d’usages en matière d’hygiène pour les eaux potables en bouteilles/conditionnées 
(autres que les eaux minérales naturelles) – CAC/RCP 48-2001. 

� Le Code d’usages international recommandé en matière d’hygiène pour le captage, 
l’exploitation et la commercialisation des eaux minérales naturelles – CAC/RCP 33-1985. 

Il y a lieu de noter que le Code d’usages en matière d’hygiène pour les eaux potables en 
bouteilles/conditionnées de 2001 tient compte des progrès les plus récents concernant la gestion de 
la sécurité sanitaire des aliments, y compris le concept du HACCP – Système d’analyse des 
risques – Points critiques pour leur maîtrise. Entre-temps, le Code d’usages en matière d’hygiène 
pour les eaux minérales naturelles a été achevé en 1985 et a besoin d’être mis à jour, tâche facile à 
réaliser en fusionnant ses dispositions pertinentes restantes dans le Code d’usages en matière 
d’hygiène pour les eaux potables en bouteilles/conditionnées. 

L’ICBWA apprécie l’occasion qui lui est donnée de formuler des observations sur ces thèmes importants et 
répondra volontiers à toute question sur ce qui précède. 

 


